
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CD DU 2 Mai 2023

Présents : J. CELLIER –  JC MEAR – J. MANUELLO – P. BRUNIER – Ph. BETTONI –C.  MESNARD –  A. 
MANCINI – JP CHAUVEAU

Absents excusés :  J. TISSOT - E. COSTA -A. CHAUVEAU

Le Président Jacques CELLIER ouvre la séance à 17 H 40

1. RETOUR SUR PAQUES EN PROVENCE 2023
o Comment faire participer plus de monde à cette manifestation ?

 En parler suffisamment tôt dans l’année
 Rappeler les différentes formules : 

1) « trace » au départ de Hyères et retour le lendemain à vélo ou par le 
minibus.
 2) Se rendre au lieu de RDV en minibus et participer aux randonnées 
prévues sur place ; retour sur Hyères à vélo ou avec le minibus, si places 
disponibles

 Inciter les préinscrits à créer une équipe ; si plusieurs équipes un responsable sera
désigné pour trouver et effectuer les réservations pour l’hébergement.

o PAQUES EN PROVENCE 2024 se déroulera à PERNES Les FONTAINES, le 31
Mars.

2. TOUTES  et TOUS à PARIS
 La participation financière du club sera fonction du nombre de participants ainsi 

que des soutiens du COREG et du CODEP.
 En tout état de cause elle sera versée en 2024 après le déroulement de la 

manifestation.

3. PARIS-BREST-PARIS 2023
 Comme pour « TOUTES  et TOUS à PARIS », la subvention de 400 € décidée par Le 

Comité Directeur sera versée après le déroulement de la manifestation.

4. LA SEMAINE FEDERALE 2023 à PONTAMOUSSON
 A ce jour, 8 membres du Club ont manifesté leur intention de participer à la 

Semaine Fédérale 2023 à PONTAMOUSSON.
 En application du règlement de la carte verte et des sorties Club, les frais 

d’inscription seront remboursés par le Club et une participation de 10 € par nuitée
sera également prise en charge.



5. PROPOSITION SEJOUR CLUB pour 2024.
 Le Comité Directeur émet le souhait d’organiser en 2024 un séjour de quelques 

jours, voire une semaine. La date et la destination restent  à déterminer. Pistes à 
creuser : Les Salles s/Verdon ou Bauduen.

6. LES SEJOURS à COLLOBRIERES
 Après la rencontre avec notre Hébergeur et la fixation des frais pour 2024, le 

Comité Directeur entérine la décision de conserver la marge du Club et donc, de 
proposer les séjours à 630 € (chambre individuelle à 120 €).

 Cette forte augmentation est justifiée par l’augmentation des charges de l’Hôtel-
Restaurant et par les investissements réalisés ces dernières années. De notre côté,
la qualité des prestations fournies justifie ce prix qui devrait se situer dans la 
moyenne des autres séjours FFCT figurant au calendrier.

7. QUESTIONS DIVERSES
 Etude de la proposition de JC DHO et du Président de l’ UCP LA LONDE ( Hubert 

LAROSE) d’organiser ,dans les années à venir, une manifestation conjointe aux 2 
Clubs.

 Après échanges, le Comité Directeur a apprécié la proposition, mais souhaite pour
l’instant réfléchir aux difficultés d’une telle organisation pour les deux clubs, ainsi 
qu’aux avantages que chacun pourrait en tirer. 

     Une réunion plénière club se tiendra au vélodrome le Mardi 6 JUIN à 17 H 30.

Le prochain Comité Directeur se tiendra le Mardi 30 Mai à 17 H 30

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 19 H 15.

Le Secrétaire                     Le Président

  


